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La société EOLISE, pour le compte de la SAS Cersay Solaire, souhaite réaliser un 

projet de parc photovoltaïque sur la commune de Val-en-Vignes, dans le département 

des Deux-Sèvres. 

Ce projet, situé en partie sur des secteurs aujourd’hui en friche (ronciers, fourrés) 

mais qui étaient boisés il y a plus de 30 ans, nécessite de réaliser un défrichement. 

Dans ce cadre, le bureau d’études ENCIS Environnement a été missionné par le maître 

d’ouvrage pour réaliser une demande d’autorisation de défrichement, étape 

indispensable pour la réalisation du projet. 
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Structure 

 

Adresse 

Siège : Parc ESTER Technopole 

21 rue Columbia 

87068 LIMOGES 

 

Agence en charge de la réalisation du rapport : Agence de Nantes 

8 rue de la Garde 

Immeuble Le Chêne – Entrée 2 

44300 NANTES 
 

Téléphone 
Siège : 05 55 36 28 39 

Agence de Nantes : 06 76 26 17 46 
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1.1 Éléments constituant le dossier de demande d’autorisation de 

défrichement 

Conformément aux articles R.341-1 et R.341-2 du Code forestier, les éléments fournis dans ce dossier 

afin de permettre à l’autorité administrative compétente de statuer sur le dossier de demande de 

défrichement sont les suivants : 

 

Document Contenu Chapitre 

Formulaire de demande d’autorisation de 

défrichement CERFA n°13632*08 

adresse du demandeur et celle du propriétaire 

du terrain si ce dernier n’est pas le demandeur ; 

dénomination des terrains à défricher ; 

indication de la superficie à défricher par 

parcelle cadastrale et du total de ces superficies 

Chapitre 2 

Pièces justifiant que le demandeur a qualité pour 

présenter la demande et accord exprès du 

propriétaire des terrains en cause 

extrait de matrice cadastrale ; 

acte notarié ; 

mandat 

Chapitre 3 

 

Chapitre 4 

Acte autorisant le représentant qualifié de la 

personne morale à déposer la demande  

délégation de signature ; 

Kbis 
Chapitre 5 

Plan de situation permettant de localiser la zone 

à défricher  
 Chapitre 6 

Extrait du plan cadastral contenant les parcelles 

concernées et précisant l’emprise des surfaces à 

défricher pour les besoins du projet  

plans cadastraux et tableau indiquant les 

superficies à défricher par parcelle et le total de 

ces superficies 

Chapitre 7 

Étude d’impact sur l’environnement et évaluation 

des incidences Natura 2000 

destination des terrains après défrichement 

impacts du projet photovoltaïque et du 

défrichement sur l’environnement 

évaluation des incidences Natura 2000 

Annexe 

Tableau 1 : Éléments du dossier de demande d’autorisation 

1.2 Description du projet de centrale solaire au sol de Cersay 

La centrale photovoltaïque de Cersay sera d’une puissance crête installée de 4,98 MWc. Sa 

production moyenne annuelle en première année est estimée à 5 935 MWh/an. 

Un parc solaire photovoltaïque est constitué : 

• de modules (ou panneaux) photovoltaïques, 

• de structures support métalliques, fixées dans le sol, 

• de locaux techniques (poste de livraison et postes transformateurs), 

• de câbles électriques reliant les panneaux, les postes de transformation et le poste de livraison, 

• de pistes d’accès, 

• d’une clôture grillagée périphérique. 

 

Le projet de parc solaire présenté dans ce dossier comportera : 

• 46 rangées de panneaux photovoltaïques fixes comprenant en tout 8 160 modules. Ces 

modules, montés sur des structures porteuses en aluminium et orientés plein sud, seront 

inclinés de 20° par rapport à l’horizontale (pour optimiser la production photovoltaïque 

annuelle). Les rangées seront espacées les unes des autres de 3,40 m en moyenne. Elles auront 

une longueur de 19,80 m ou de 13,20 m. La base des panneaux sera à 0,80 m au-dessus du sol, 

et leur hauteur totale atteindra 2,50 m ; 

• 2 locaux de transformation de l’énergie (onduleurs et transformateurs) ; 

• 1 poste de livraison ; 

• un raccordement électrique interne enfoui et un raccordement au réseau public 

d’électricité (poste ou ligne électrique) par une liaison souterraine. Les travaux seront réalisés 

sous la maîtrise d’œuvre du gestionnaire de réseau, dans le cadre d’une convention de 

raccordement légal ; 

• l’accès au parc photovoltaïque : celui-ci se fera par la RD31 au sud, puis par la voie communale 

traversant le hameau de l’Humeau Jouanne et desservant le site. La circulation à l’intérieur du 

parc se fera par la piste périphérique interne. 

 

L’emprise au sol de la centrale (surface comprise au sein de la clôture) est de 4,93 ha pour une 

surface en modules de 2,28 ha. 

Ces chiffres sont issus de l’étude technique du projet. Ils sont susceptibles d’évoluer à la marge lors  

de la réalisation de la centrale. 
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1.3 Travaux forestiers envisagés 

Deux secteurs qualifiés de ronciers et de fourrés par l’expertise écologique doivent faire l’objet d’un 

défrichement :  

• un secteur sud d’une superficie de 5 700 m²,  

• et un secteur nord-ouest d’une surface de 2 203 m²,  

soit un total de 7 903 m² intégrés dans la parcelle cadastrale B106. 

 

Des photos sont présentées page suivante. 

 

Section et 

parcelle 
Commune 

Surface de 

défrichement 

Superficie totale 

de la parcelle 
Pourcentage 

B106 Val-en-Vignes 00 ha 79 a 03 ca 13 ha 57 a 80 ca 5,8 % 

Tableau 2 : Surfaces de défrichement 

 

Ces deux secteurs correspondent à des coupes forestières du bois des Brandes présent tout autour 

du projet, menées il y a plusieurs années et en cours de régénération. Ils n’ont donc pas du tout aujourd’hui 

le faciès de boisements. 

Contactée à ce sujet, la DDT des Deux-Sèvres a constaté sur la base de la consultation de photos 

aériennes que ces deux secteurs étaient bien boisés il y a plus de 30 ans et qu’à ce titre, une demande 

d’autorisation de défrichement devait être réalisée. 

 

Conformément aux recommandations naturalistes (cf. mesure en partie 8.2.5 de l’étude d’impact), les 

travaux débuteront en dehors de la période de reproduction et d’activité de la majorité de espèces (soit des 

interventions à prévoir entre début aout et fin février), afin d’éviter au maximum le dérangement de la faune. 

De plus, les opérations devront être précédées d’une visite préalable au chantier par un écologue afin de 

mettre la présence éventuelle d’arbres gîtes pour lesquels des précautions particulières préalables à leur 

abattage devront être prises (cf. mesure en partie 8.2.1 de l’étude d’impact). 

Les étapes de défrichement seront les suivantes : 

• débroussaillage et gyrobroyage, 

• coupe et abattage des arbres et arbustes, 

• dessouchage (pelleteuse à chenille), 

• broyage des déchets verts, des troncs et des branches d’arbre, 

• export du broyat et des fûts les plus importants par les pistes créées à cet effet, 

• état des lieux des parcelles par un écologue, 

• le cas échéant : décompactage, griffage, ensemencement et roulage pour reconstituer un 

couvert végétal (cf. mesure en partie 8 de l’étude d’impact). 

 

Les engins utilisés seront les suivants : une pelle, un bulldozer, un broyeur et un camion-remorque 

pour exporter le bois. Des tronçonneuses et gyrobroyeurs seront également utilisés. 

Les bois issus du défrichement seront gérés par l’entreprise chargée de ces travaux. Les bois de 

diamètre suffisant pourront être valorisés. Les rémanents seront broyés sur place et évacués afin d’être 

valorisés soit comme paillage soit en plateforme de compostage pour la fabrication de compost. Les 

souches seront arrachées à l’aide d’engins de terrassements, puis acheminées dans un centre de 

valorisation. 
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Carte 1 : Défrichement prévu dans le cadre du projet de Cersay 

 

 

 

 

Photographie 1 : Illustrations de la zone sud à défricher (source : ENCIS Environnement) 

 

 

Photographie 2 : Illustration de la zone nord-ouest à défricher (source : EMBERIZA)  
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2 Formulaire de demande CERFA n°13632*08  
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3 Attestations de propriétés 
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4 Autorisations des propriétaires 
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5 Pouvoirs du demandeur 
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6 Plan de situation 
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Carte 2 : Plan de situation au 1 : 25 000ème  
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7 Extrait cadastral 
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Carte 3 : Plan de situation cadastrale 
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8 Nécessité de conservation des boisements 
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D’après l’article L.341-5 du Code forestier, l'autorisation de défrichement peut être refusée lorsque 

la conservation des bois et forêts ou des massifs qu'ils complètent, ou le maintien de la destination 

forestière des sols, est reconnu nécessaire à une ou plusieurs des fonctions suivantes : 

 

1° Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes : Les zones concernées par le 

défrichement ne se trouvent pas sur une zone de montagne ni sur des terrains dont la topographie est 

marquée. Le relief est doux et à peine visible, de l’ordre de 1,7 %. 

 

2° A la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents : 

Les secteurs concernés par le défrichement n’assurent pas de fonction de défense du sol contre les érosions 

et envahissements de cours d’eau. Aucun cours d’eau n’est d’ailleurs présent à proximité du projet.  

 

3° A l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité 

des eaux :  

Aucun cours d’eau n’est présent au droit des zones à défricher ou du projet photovoltaïque. Des petits 

fossés d’écoulement temporaire ont été identifiés au nord de la zone d’étude et au droit de la zone nord à 

défricher ; ils ont été qualifiés comme peu fonctionnels ; l’un d’eux est rattaché à un petit point d’eau 

inaccessible car situé en plein roncier et probablement comblé aujourd’hui. Un fossé principal auquel se 

rattache un des petits fossés ceinture le nord du projet et passe également au droit de la zone à défricher 

(et d’une future piste légère) (cf. carte ci-contre) ; toutefois, dans le cadre des mesures mises en place pour 

le projet (cf. chapitre 8 de l’étude d’impact – Mesure 8), ce dernier sera décalé de quelques mètres vers le 

nord. Sa continuité sera donc rétablie / maintenue. Les autres petits fossés ne seront pas conservés. 

Une zone humide de 334 m² a été identifiée au nord de la zone de projet photovoltaïque, le long du 

fossé d’écoulement principal et à proximité immédiate de la zone de défrichement nord (cf. carte ci-contre). 

Cette zone humide s’exprime essentiellement par des critères pédologiques (hydromorphie du sol), et 

possède un fonctionnement très limité d’un point de vue biologique. Elle est alimentée par le fossé 

temporaire qui la borde. Le projet prévoit le comblement de ce fossé puisqu’il se situe au droit d’une future 

piste légère. La mesure prévue pour décaler le fossé de quelques mètres au nord, la piste légère créée non 

imperméable et la structure du sol non modifiée n’entraineront pas la destruction de la zone humide 

existante, ni d’altération de son alimentation. Il est même attendu une potentielle augmentation de la 

surface de zone humide, y compris au niveau de la piste. 

Aucun ruisseau permanent ou temporaire n’est directement concerné par les secteurs défrichés. 

Ainsi, le risque de pollution directe par apport de matière en suspension dans le réseau hydrographique est 

nul. Le risque de pollution indirecte par ruissellement sur le sol est faible en raison de la présence de 

couverts forestiers ou herbacés à proximité des secteurs concernés. 

Aucune source n’a été identifiée au droit des secteurs à défricher. 

 

Carte 4 : Environnement du projet de Cersay 

 

4° A la protection des dunes et des côtes contre les érosions de la mer et les envahissements 

de sable : Les zones défrichées n’étant pas situées sur une côte, elles n’assurent pas cette fonction.  

 

5° A la défense nationale : Les zones de ronciers et de fourrés faisant l’objet de la présente demande 

d’autorisation de défrichement, appartenant au bois des Brandes, n’assurent aucune fonction particulière 

qui puisse être liée à la défense nationale. 
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6° A la salubrité publique : Les zones de ronciers et de fourrés faisant l’objet de la présente demande 

d’autorisation de défrichement n’assurent aucune fonction particulière qui puisse être liée à la salubrité 

publique. 

 

7° A la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en quantité ou 

en qualité de la ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la constitution 

ou à l'amélioration des peuplements forestiers : À notre connaissance, les zones de ronciers et de 

fourrés faisant l’objet de la présente demande d’autorisation de défrichement n’ont pas bénéficié d’aides 

publiques de ce type.  

 

8° A l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt remarquable 

et motivé du point de vue de la préservation des espèces animales ou végétales et de l'écosystème 

ou au bien-être de la population : D’après l’analyse réalisée dans l’étude d’impact sur l’environnement du 

projet de Cersay, le projet et le défrichement qu’il induit ne sont pas de nature à remettre en cause l’état de 

conservation des espèces végétales et animales protégées présentes sur le site, ainsi que le bon 

accomplissement de leurs cycles biologiques respectifs (cf. chapitre 7.5 de l’étude d’impact). De plus, le 

projet et le défrichement qu’il nécessite n’entraînent aucun impact sur les continuités écologiques du 

secteur (cf. chapitres 6.9.1 et 7.5 de l’étude d’impact). 

 

9° A la protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel 

ils sont situés contre les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches : Les zones 

défrichées n’assurent pas de fonction particulière en termes de lutte contre les risques naturels. Concernant 

le risque incendie, les prescriptions de sécurité réglementaires et les recommandations classiques en 

termes de lutte contre l’incendie sont prises en compte dans la définition du projet (cf. chapitre 7.1.4.6 de 

l’étude d’impact). 
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9 Étude d’impact, 

étude d’incidence Natura 2000 et compléments 
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L’étude d’impact du projet de Cersay est annexée au présent dossier. Les impacts du défrichement 

et les mesures associées y sont traités aux parties suivantes de l’étude d’impact : 

• Partie 7.1.5 : Impacts du défrichement, du déboisement et de l’élagage sur le milieu physique. 

• Partie 7.2.3.2 : Compatibilité du projet avec les activités agricoles/sylvicoles. 

• Parties 7.5.1 et 7.5.2 : Impacts sur les milieux naturels. 

• Parties 7.5.3 : Synthèse de l’évaluation des incidences Natura 2000 et expertise complète en 

annexe de l’étude d’impact 

 


